
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 2 (1857)

Heft: 23

Buchbesprechung: Règlements d'exercice pour l'infanterie fédérale, du 26 juillet 1856
[s.n.]

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 436 —
TRAVAUX GRAPHIQUES ET APPLICATIONS SUR LE TERRAIN.

Deuxieme annee. — Epure relative ä la construction des ponts de bateaux, de
radeaux, de chevalets et des ponts volants.

Epure donnant le detail d'une batterie de bröche.
Leve de piece et voiture d'artillerie, lavö ä l'effet.
Mömoire sur le leve de piece.
Exercices sur le terrain. — Etablissement de la culee et premiere travee d'un

ponts de chevalets. (ä suivre.)

BIBLIOGRAPHIE.

REGLEMENTS D'EXERCICE POUR L'INFANTERIE FEDERALE, du 26 juillet 1856.

(Berne, stereotypes chez Bod. Jenny, 1857, in-12°.)

Depuis quelques semaines l'edition francaise des nouveaux röglements est entre

les mains des officiers de l'ötat-major föderal, et sera prochainement, sans doute,

entre celles de tous les officiers des eantons. On a reuni en un seul volume les six

röglements suivants:
1° L'ecole du soldat;
2° L'öcole du peloton et de compagnie;
3° L'öcole de bataillon ;
4° L'ecole de brigade;
5° Le service de l'infanterie lögere;
6° Le service de garde (ce dernier est une section revisee du röglement genöral

pour toutes les armes; il sort de l'imprimerie J. Gassman fils, ä Berne et Soleure).

Nous ne voulons pas revenir sur le fond de ces reglements, discutes assez

longtemps lors des reglements provisoires qui les ont precedös. Nous renvoyons ä cet

ögard au N° 5 de la Bevue militaire du 4 mars 1857 (suppl.), oü se trouve un rapport

de M. le colonel Charles Veillon sur les reglements nouveaux, compares aux
anciens. Ges röglements, d'ailleurs, ont aujourd'hui force de loi; nous n'avons

plus ä les discuter, mais ä les suivre. Nous ne ferons donc, en quelque sorte, qu'en

aecuser röception, nous bornant ä les analyser rapidement.
Les 8 premiers reglements se divisent en : introduction, contenant des recom-

mandations gönerales; en sections contenant les prescriptions reglementaires et se

subdivisent en articles et en paragraphes; la numerotation des articles se fait par

sections; celle des paragraphes se fait sur le reglement entier.

Le 6mc reglement est divise par divisions, chapitres et paragraphes.
L'ecole du soldat (137 pages) se divise en quatre sections, pröeödees d'une

iutroduetion; 21 articles; 154 paragraphes. Les quatre sections traitent des matieres

suivantes: 1° position et marche du soldat sans armes, 8 articles, 46 paragraphes;

2° maniement des armes, 9 articles, 68 paragraphes; 3° escrime ä la ba'ionnette,

4 articles, 37 paragraphes; 4° maniement du sabre de cavalerie, 3 paragraphes.

Les deux derniöres sections sont une adjonetion au röglement de 1847, qui n'etait

que de deux sections.

L'ecole de peloton et de compagnie (107 pages) se divise en 5 sections avec une
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introduction, 38 articles, 96 paragraphes. Les cinq sections renferment les matiöres

suivantes: 1° maniement des armes, feux, faisceaux, etc., 11 articles, 21 paragraphes;

2° marche de front, etc., 4 articles, 8 paragraphes; 3° marche de flanc,

etc., 7 articles, 15 paragraphes; 4° rompre par sections, etc., 10 articles, 22

paragraphes; 5° colonne serree et döploiement, 6 articles, 30 paragraphes. Avec cinq

planches comprenant 17 figures; L'ecole de peloton de 1847 avait aussi cinq
sections, plus une introduction et un appendice.

L'ecole de bataillon (114 pages) se divise en 8 sections, une introduction, 29

articles, 90 paragraphes. La premiere section comprend les alignements, les feux,
le maniement des armes, etc., 5 articles, 12 paragraphes. La seconde traite des

differentes manieres de passer de l'ordre en bataille ä l'ordre en colonne; 3 articles,
12 paragraphes. La troisieme, des marches en colonne, 6 articles, 15 paragraphes.

La quatrieme, des differentes manieres de passer de l'ordre en colonne ä l'ordre en

bataille, 4 articles, 14 paragraphes. La cinquieme, des marches en bataille, 5
articles, 12 paragraphes. La sixiöme, des changements de front, des carres, des

chasseurs, 6 articles, 25 paragraphes. La septieme, des honneurs et des parades, 5

paragraphes. La huitieme est une instruetion sur l'usage des feux et des manceuvres.

Avec huit planches contenant 16 figures.
L'ecole de bataillon de 1847 comprenait sept sections avec un appendice,

correspondant sensiblement aux huit sections du reglement actuel.

L'ecole de brigade (82 pages) se divise en 3 sections avec une introduction, 5

articles, 79 paragraphes. L'introduction donne les regles gönerales pour les divers

officiers supörieurs. La premiere section traite de la formation d'une brigade en

masses concentröes, de la formation de combat et des mouvements qui en depen-

dent; 5 articles, 67 paragraphes. La seconde traite de la meme matiöreappliquöe
ä une division de plusieurs brigades; 9 paragraphes. La troisieme traite du döfile

et des parades; 3 paragraphes; avec 7 planches contenant 13 figures.
L'ecole de brigade de 1847 etait divisee en sept sections avec un appendice.
Le service d'infanterie legere (59 pages) est divise en 3 sections avec introduction,

14 articles, 84 paragraphes. La premiere section traite des chaines, des si-

gnaux, des feux, de la maniere d'utiliser le terrain; 4 articles, 42 paragraphes. La

seconde section donne des regles speciales pour les chaines, les signaux, les

soutiens ; 3 articles, 16 paragraphes. La troisieme section renferme des directions

pratiques pour le service de campagne; 7 articles, 25 paragraphes; avec 2 planches

contenant 5 figures.
Le service de garde (118 pages) comprend 2 divisions, 16 chapitres, 202 articles.

La premiöre division traite du service de garde en gönöral, du service de

place, des ordonnances, desplantons; 13 chapitres, 117 articles. La seconde division

traite du service de sürete en campagne et en position; 3 chapitres, 85 articles.

Avec deux formulaires pour rapports.
Tel est en resumö le volume de nos nouveaux reglements.
Les planches sont göneralement bien faites; mais elles auraient pu Ötre eboisies
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avec plus de discernement, quant ä leur utilitö. Pour quelques mouvements simples

en eux-memes, elles sont en surabondance; pour d'autres, plus compliques, elles

fönt defaut. Nous aurions, par exemple, mieux aime trouver dans l'öcole de

bataillon une planche de plus sur la formation el surtout sur la rupture du carrö de 4

compagnies, que d'en voir une pour le carre de 6 cöYnpagnies et une seconde pour
celui de 5 compagnies, qui est ä peu pres le meme. Nous aurions aime y voir re-

produire aussi la planche du röglement general sur le service de sürete.

L'impression du texte, sans ötre aussi soignöe que celle de 1847, est, en somme,
convenable; les commandements auraient öte cependant plus visibles en caracteres

gras, comme dans l'ödition de 1847.

Dans le reglement actuel, les commandements d'avertissement sont en italiques

et ceux d'execution en petites capitales. Malheureusemenl le correcteur a laissö

echapper un grand nombre de confusions entre ces deux especes de commandements

ainsi que beaucoup d'autres fautes de divers genres, qui nöcessiteront

une vingtaine de pages de rectifications et d'errata, ce dont on fera bien de prendre
note pour un prochain tirage. Les errata dont il sera nöcessaire de faire la liste

sont, sauf erreur ou Omission, au nombre d'environ 180 dans l'ecole du soldat;
130 dans celle de peloton et de compagnie; 90 dans celle de bataillon; 40 dans

celle de brigade; 20 dans l'infanterie legere; 70 dans le service de garde; en tout

un peu plus de 500. Nous ne nous en plaignons pas trop, car ä toute chose

malheur est bon. Les erreurs forcent les officiers de corriger ä la main leurs

röglements et, pour les corriger, ils sont obliges de les lire.

Vaud. — Examen de la gestion militaire du Conseil d'Etat pendant
l'annee 1856 (extrait du Bulletin du Grand Conseil, seance du 26 novembre 1857).

La commission, par l'organe de son rapporteur, M. le colonel Bontems, prösente
neuf observations :

1™ Observation. — < Inviter de nouveau le Conseil d'Etat a faire examiner avec

» soin les moyens a employer pour obtenir un meilleur entretien des armes ä feu en

> mains du soldat.»

Reponse. — Le Conseil d'Etat n'a point perdu de vue les mesures annoneees pour
la surveillance des armes entre les mains des milices. II a ötö ouvert un concours

pour la place d'aide du directeur de l'arsenal charge du contröle des armes. II a fait
aussi elaborer un reglement pour les officiers d'armement, oü leurs fonctions sont

bien detaillöes.

Lors de l'armement 1856-1857, et dans les cours de repetition de l'infanterie, en

1857, l'inspection des armes de cinq bataillons a ötö faite d'une maniere detaillee.
Outre cela, les inspections d'armes aux avant-revues et ä. la röunion d'automne ont
ötö faites exaetement.

Les rapports*de MM. les commandants d'arrondissement sur cet objet ont ötö, ces

derniöres annees, assez satisfaisants. A part quelques cas de negligence, qui ont ötö

punis, les armes ont ötö trouvees dans un etat assez bon, et le materiel ne peut nul-
lement etre considere comme compromis en aucune maniere. Le Conseil d'Etat exa-

minera ce qu'il convient de faire de plus a cet egard, et s'il convient d'augmenter les
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